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(54) Pièce d’horlogerie comprenant un dispositif indicateur de réserve de marche

(57) Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement
muni d’un dispositif indicateur de réserve de marche (1),
ladite pièce d’horlogerie comprenant un barillet (2) fermé
par un couvercle (8), un ressort (4) logé dans ce barillet
et relié respectivement à un arbre de barillet (12) et audit
barillet, un rouage de finissage entraîné par ledit barillet
et des moyens d’armage dudit ressort, ledit dispositif in-
dicateur comportant un engrenage différentiel relié ciné-
matiquement par une première entrée à l’arbre de ba-
rillet, par une seconde entrée au barillet et par une sortie

à un organe indicateur de réserve de marche (26) et dans
lequel le bâti de l’engrenage différentiel est agencé
coaxialement à l’arbre de barillet. La deuxième entrée
de l’engrenage différentiel est solidaire du couvercle (8)
du barillet; la sortie de l’engrenage différentiel est formée
par une couronne à denture intérieure (22); la couronne
à denture intérieure (22) est reliée cinématiquement à la
première entrée par au moins un premier et un deuxième
mobiles satellites en prise l’un avec l’autre; les au moins
deux mobiles satellite étant portés par le couvercle.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comprenant un dispositif indicateur de ré-
serve de marche, c’est-à-dire un dispositif permettant
d’indiquer au porteur le degré d’armage du ressort de
barillet d’une pièce d’horlogerie mécanique.
[0002] Les pièces d’horlogerie comprenant des dispo-
sitifs permettant de fournir cette indication de réserve de
marche sont conçues pour prendre en compte la rotation
de la roue à rochet lors de l’armage du ressort de barillet
ainsi que la rotation du barillet lors du désarmage du
ressort de barillet. Pour ce faire, la plupart de ces dispo-
sitifs connus mettent en oeuvre un engrenage différen-
tiel. Un dispositif de ce type est décrit, par exemple, dans
le brevet EP 1 074 897 dans lequel les deux entrées de
l’engrenage différentiel sont respectivement reliées à la
denture du tambour de barillet et à celle de la roue à
rochet, la sortie de l’engrenage différentiel étant reliée à
un organe indicateur.
[0003] Pour afficher le nombre de tours d’armage du
ressort de barillet, qui est généralement de l’ordre de 10
pour des barillets ayant une réserve de marche de l’ordre
de 2 jours, à l’aide d’un organe indicateur du type se
déplaçant en regard d’une graduation s’étendant tout au
plus sur 360°, il est nécessaire d’associer à l’engrenage
différentiel des rouages de réduction. Ces rouages de
réduction sont typiquement disposés entre le tambour
de barillet et la première entrée de l’engrenage différen-
tiel, entre la roue à rochet et la deuxième entrée de l’en-
grenage différentiel et entre la sortie de l’engrenage dif-
férentiel et l’organe indicateur. La présence de ces roua-
ges de réduction se prête mal à une exécution avanta-
geuse dans certains cas précis, notamment lorsque le
mouvement comporte de nombreuses complications
multipliant le nombre de pièces et que la place disponible
autour du barillet est relativement limitée. En outre, les
jeux inhérents à la construction présents dans ces roua-
ges de réduction conduisent à des imprécisions d’affi-
chage de la réserve de marche. Ces imprécisions de
l’affichage sont d’autant plus grandes que l’arc le long
duquel est affichée l’indication de la réserve de marche
est grand.
[0004] On connaît également du modèle d’utilité
DE1638800U un dispositif indicateur de réserve de mar-
che utilisant un engrenage différentiel plan à double sa-
tellite disposé entre le pont de barillet et le couvercle de
barillet visant à éliminer les rouages de réduction d’ar-
mage et de désarmage. Toutefois, le rapport de réduction
offert par ce type d’engrenage différentiel ne permet pas
d’afficher la réserve de marche sur un arc de cercle fai-
blement étendu par exemple de l’ordre de 30°sans un
rouage de réduction d’affichage. De plus, bien que ce
dispositif de réserve de marche présente un encombre-
ment limité dans le plan, il présente un encombrement
en hauteur important qui nuit à son intégration dans des
mouvements de faible épaisseur.
[0005] La présente invention a pour but de remédier

aux problèmes et inconvénients ci-dessus ainsi qu’à
d’autres encore en proposant une pièce d’horlogerie
comprenant un dispositif indicateur de réserve de mar-
che présentant un faible encombrement dans le plan et
en hauteur ainsi qu’une grande simplicité de construction
en créant une disposition plus judicieuse des éléments
du dispositif indicateur de réserve de marche.
[0006] Un autre de but de l’invention consiste égale-
ment à fournir une pièce d’horlogerie comprenant un dis-
positif d’indication de réserve de marche permettant de
limiter voire d’éliminer les rouages de réduction d’arma-
ge, de désarmage et d’affichage de la réserve de marche.
[0007] Un autre de but de l’invention consiste égale-
ment à fournir une pièce d’horlogerie comprenant un dis-
positif d’indication de réserve de marche ayant une pré-
cision améliorée de l’affichage de la réserve de marche.
[0008] Encore un autre de but de l’invention consiste
à fournir une pièce d’horlogerie comprenant un dispositif
d’indication de réserve de marche permettant d’afficher
sans rouage de réduction, la réserve de marche sur un
arc de cercle inférieur à 30°.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne une
pièce d’horlogerie comprenant un mouvement muni d’un
dispositif indicateur de réserve de marche, ladite pièce
d’horlogerie comprenant un barillet fermé par un couver-
cle, un ressort logé dans ce barillet et relié respective-
ment à un arbre de barillet et audit barillet, un rouage de
finissage entraîné par ledit barillet et des moyens d’ar-
mage dudit ressort, ledit dispositif indicateur comportant
un engrenage différentiel relié cinématiquement par une
première entrée à l’arbre de barillet, par une seconde
entrée au barillet et par une sortie à un organe indicateur
de réserve de marche et dans lequel le bâti de l’engre-
nage différentiel est agencé coaxialement à l’arbre de
barillet, caractérisée en ce que la deuxième entrée de
l’engrenage différentiel est solidaire du couvercle du ba-
rillet, en ce que la sortie de l’engrenage différentiel est
formée par une couronne à denture intérieure, en ce que
la couronne à denture intérieure est reliée cinématique-
ment à la première entrée par au moins un premier et un
deuxième mobiles satellites en prise l’un avec l’autre et
en ce que les au moins deux mobiles satellites sont por-
tés par le couvercle.
[0010] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un dispositif indicateur de réserve de marche
compact et simple pouvant réduire au minimum les roua-
ges de réduction d’armage et de désarmage. Cette so-
lution permet également d’obtenir un indicateur de réser-
ve de marche au moins partiellement intégré dans le cou-
vercle ou le fond du barillet, ce qui permet de réduire
sensiblement son encombrement.
[0011] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, l’organe indicateur est directement porté par ladite
couronne à denture intérieure formant la sortie de l’en-
grenage différentiel. Ce mode de réalisation permet d’éli-
miner le rouage de réduction d’affichage dans la mesure
ou l’organe d’affichage de la réserve de marche est in-
tégré à l’engrenage différentiel.
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[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un exemple de
réalisation du dispositif indicateur de réserve de marche
selon l’invention, cet exemple étant donné à titre pure-
ment illustratif et non limitatif, en liaison avec les dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un mouve-
ment de pièce d’horlogerie équipé d’un dispositif in-
dicateur de réserve de marche selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du mécanisme
indicateur de réserve de marche selon l’invention
dans lequel le pont de barillet a été omis ;

- la figure 3 est une vue en élévation du dispositif in-
dicateur de réserve de marche selon l’invention;

- la figure 4 est une coupe selon la ligne IV-IV de la
figure 3 ; et

- la figure 5 est une coupe selon la ligne V-V de la
figure 1.

[0013] Les vues des figures 1 à 5 illustrent partielle-
ment une pièce d’horlogerie du type montre-bracelet par
exemple, équipée d’un dispositif indicateur de réserve
de marche conforme à la présente invention et désigné
dans son ensemble par la référence numérique générale
1. La montre comprend un mouvement d’horlogerie M
comportant une platine P sur laquelle est monté un ba-
rillet 2 dans lequel est logé un ressort de barillet 4. Le
barillet 2 comprend classiquement un tambour 6 fermé
par un couvercle 8 et un fond 10. Le barillet 2 est monté
librement à rotation sur l’arbre de barillet 12, solidaire de
la bonde 14. Le ressort 4 est accroché par son extrémité
intérieure à la bonde 14 et par son extrémité extérieure
à la paroi intérieure du tambour 6. Le barillet 2 est monté
classiquement entre la platine P du mouvement et un
pont 3 comprenant une portion centrale 3a à partir de
laquelle s’étendent une branche de pont 3b et une bran-
che de pont 3c.
[0014] Dans l’exemple illustré, le dispositif indicateur
de réserve de marche 1 est appliqué un barillet associé
à une fusée F montée également sur la platine P via la
branche de pont 3c. Une chaîne C, dont seul un maillon
est représenté au dessin, est attachée par une première
extrémité au tambour de barillet 6. La chaîne C s’enroule
progressivement sur le tambour 6 à partir de la fusée F
à laquelle elle est fixée par une deuxième extrémité au
cours du désarmage du barillet. La fusée F est classi-
quement associée à un rochet R et comprend une portion
dentée D en prise d’une part avec un rouage de finissage
et d’autre part avec un rouage de remontage. Dans cet
exemple, l’arbre de barillet 12 est fixe par rapport à la
platine du mouvement P. L’arbre de barillet 12 est monté
entre la platine P et la branche de pont 3b. La branche

de pont 3b porte en outre sur sa face disposée en regard
du couvercle 8 une roue dentée 16 formant une première
entrée d’un engrenage différentiel qui sera décrit plus en
détail ci-après. La roue dentée 16 est montée à friction
sur la branche du pont 3b par l’intermédiaire d’une bague
à ressort 17 solidaire de la branche de pont 3b. La deuxiè-
me entrée de l’engrenage différentiel est formée par le
barillet 4 et plus précisément par le couvercle 8 solidaire
du tambour 6 qui peut pivoter autour de l’arbre de barillet
12 avec le barillet lorsque ce dernier se désarme. Le
couvercle 8 qui forme ainsi le bâti de l’engrenage diffé-
rentiel est donc agencé coaxialement à l’arbre de barillet.
Le couvercle 8 porte un premier mobile satellite 18 com-
prenant une première roue 18a et une deuxième roue
18b coaxiale à la roue 18a. La roue 18a est en prise avec
la roue 16 tandis que la roue 18b est en prise avec un
deuxième mobile satellite 20 qui est à son tour en prise
avec une couronne mobile à denture intérieure 22 qui
forme la sortie de l’engrenage différentiel. La couronne
22 porte un organe d’affichage formé d’une aiguille de
réserve de marche 24 qui, en fonction de la position re-
lative qu’elle occupe vis-à-vis d’un repère 26 porté par
la platine P via un pied 26a, indique au porteur la réserve
de marche disponible en fonction du nombre de tours
d’armage du ressort de barillet.
[0015] En se référant plus particulièrement aux figures
2 et 3 on voit également que le dispositif d’indication de
réserve de marche selon l’invention comprend en outre
des moyens 28, 30 pour limiter la course angulaire de la
roue à denture intérieure 22 de manière que l’aiguille 24
évolue entre deux positions d’armage et de désarmage
extrêmes fixes et définies correspondant aux degrés
d’armage respectivement de désarmage extrêmes du re-
père 26. Les moyens de limitation 28, 30 comprennent
dans l’exemple illustré trois plots 28 solidaires du pont
3, les plots 28 se déplaçant chacun dans une ouverture
30 ménagée dans la roue à denture intérieure 22. De
préférence, les ouvertures 30 sont des découpes ouver-
tes vers l’extérieur ménagées dans le pourtour périphé-
rique de la roue 22, ces ouvertures 30 définissant cha-
cune deux surfaces radiales de butée 30a et 30b pour le
plot 28 qui lui est associé.
[0016] On notera également que dans l’exemple illus-
tré, le couvercle du barillet 8 comprend un évidement
central 8a en retrait par rapport à son rebord périphérique
8b et que la roue à denture intérieure 22 s’étend sensi-
blement dans le plan du rebord 8b du couvercle 8. Cette
disposition permet avantageusement d’intégrer le dispo-
sitif d’affichage de la réserve de marche dans le barillet
et de limiter au maximum son encombrement en hauteur
dans le mouvement.
[0017] Les roues de l’engrenage différentiel et en par-
ticulier les rapports d’engrenage des roues 16, 18a, 18b,
20, et 22 sont prévus pour fournir, entre l’entrée 16 et la
sortie 22 du différentiel une démultiplication comprise en-
tre 60 et 120 et de préférence 80. A titre d’exemple, avec
une roue 16 de 54 dents, une roue 18a de 10dents une
roue 18b de 15 dents une roue 20 de 11 dents et une
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roue 22 de 80 dents on obtient un rapport de 1/80e, soit
pour 6 tours du barillet on obtient un déplacement angu-
laire de 27° de l’aiguille 22 lié à la roue 22 et ce sans
rouage de réduction d’armage, et d’affichage.
[0018] Le mode de réalisation illustré du dispositif de
réserve de marche selon l’invention qui vient d’être décrit
fonctionne de la façon suivante.
[0019] Lorsque la pièce d’horlogerie fonctionne nor-
malement, c’est-à-dire lorsque le ressort de barillet est
en cours de désarmage, l’arbre de barillet 12 et la roue
sont fixes. Le tambour 6 est entraîné en rotation par le
ressort de barillet 4 dans le sens anti-horaire (flèche FD,
figure 2). La chaîne C reliée au tambour 6 est alors en-
roulée progressivement sur le tambour 6 à partir de la
fusée F qui est à son tour entraînée en rotation pour
fournir au rouage de finissage sa force motrice. Ce fai-
sant, la roue 18a du mobile satellite 18 porté par le cou-
vercle de barillet 8 roule sur la denture de la roue fixe 16
également dans le sens anti-horaire. La roue 18b du mo-
bile 18, solidaire en rotation de la roue 18a, entraîne
alors, dans le sens horaire, la roue 20 en prise avec la
denture intérieure de la couronne 22. La couronne 22
entraîne alors dans le sens antihoraire l’aiguille de réser-
ve de marche 24 en regard du repère 26. Le tambour 6
de barillet continue d’entraîner l’aiguille de réserve de
marche 24 comme cela vient d’être décrit jusqu’à ce que
les plots 28 viennent en contact avec les surfaces radia-
les de butée 30a des ouvertures 30. Dans cette position,
l’aiguille de réserve de marche 24 est en regard de la
graduation zéro du repère 26, c’est-à-dire dans la posi-
tion dans laquelle le ressort de barillet 4 est totalement
désarmé. L’aiguille d’affichage 24 au cours du désarma-
ge effectue ainsi un déplacement angulaire progressif à
partir de l’indication représentative de l’armage complet
du ressort de barillet, en fonction de la réserve de marche
qui peut encore être assurée par l’armage du ressort de
barillet 4 jusqu’à l’indication représentative du désarma-
ge complet du ressort 4. A cet instant la chaîne C enrou-
lée initialement sur la fusée s’est totalement déroulée à
partir cette dernière et s’est enroulée sur le tambour de
barillet 6.
[0020] Pour remonter la pièce d’horlogerie en vue du
réarmage du ressort de barillet on agit sur la fusée via
sa portion dentée afin de réenrouler la chaîne C sur la
fusée à partir du barillet 6 sur laquelle elle est enroulée.
Ce faisant, le tambour 6 est mis en rotation autour de
l’arbre de barillet 12 qui est fixe par rapport à la platine
du mouvement. Le tambour 6 tourne alors dans le sens
horaire (flèche A figure 2). Ce faisant, la roue 18a du
mobile satellite 18 porté par le couvercle de barillet 8
roule sur la denture de la roue fixe 16 également dans
le sens horaire. La roue 18b du mobile 18, solidaire en
rotation de la roue 18a, entraîne alors, dans le sens anti-
horaire, la roue 20 en prise avec la denture intérieure de
la couronne 22. La couronne 22 entraîne alors dans le
sens horaire l’aiguille de réserve de marche 24 en regard
du repère 26. Le tambour 6 de barillet continue d’entraî-
ner l’aiguille de réserve de marche 24 comme cela vient

d’être décrit jusqu’à ce que les plots 28 viennent en con-
tact avec les surfaces radiales de butée 30b des ouver-
tures 30. Dans cette position, l’aiguille de réserve de mar-
che 24 est en regard de la graduation 100% du repère
26, c’est-à-dire dans la position dans laquelle le ressort
de barillet 4 est totalement réarmé. L’aiguille d’affichage
24 effectue ainsi un déplacement angulaire en sens op-
posé au précédent en fonction de la réserve de marche
assurée par le nombre de tours d’armage du ressort de
barillet. A cet instant la chaîne C enroulée initialement
sur le tambour de barillet 6 s’est totalement déroulée à
partir de ce dernier et s’est enroulée sur la fusée F.
[0021] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d’être décrit, et que des
modifications et des variantes peuvent être envisagées
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées.
[0022] On notera que l’invention peut notamment être
utilisée avec un mouvement à barillet classique que ce
dernier soit à remontage manuel ou automatique. Dans
ce dernier cas, un mécanisme à débrayage devra être
prévu pour ne pas fausser l’indication de réserve de mar-
che lorsque le ressort du barillet est armé au maximum
et que la bride glisse dans le barillet
[0023] Dans le cas d’une application à un barillet clas-
sique, l’arbre de barillet est monté pivotant sur la platine
et est associé à une roue à rochet commandée par un
rouage d’armage. Au cours du désarmage, la roue 16
qui est solidaire de l’arbre de barillet est fixe, le dispositif
d’indication de la réserve de marche fonctionne donc de
manière identique à ce qui vient d’être décrit précédem-
ment. Lors du réarmage, c’est le tambour de barillet qui
peut être considéré comme fixe. L’arbre de barillet 12 est
donc mis en rotation dans le sens horaire par un rouage
de réarmage de sorte qu’il entraîne le mobile 18 dans le
sens anti-horaire. Le rouage 18 entraîne à son tour la
roue 20 dans le sens horaire. La roue 22, portant l’aiguille
d’indication de la réserve de marche, qui est directement
en prise avec la roue 20, est donc entraînée dans le sens
anti-horaire en regard du repère 26.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement muni
d’un dispositif indicateur de réserve de marche, la-
dite pièce d’horlogerie comprenant un barillet fermé
par un couvercle, un ressort logé dans ce barillet et
relié respectivement à un arbre de barillet et audit
barillet, un rouage de finissage entraîné par ledit ba-
rillet et des moyens d’armage dudit ressort, ledit dis-
positif indicateur comportant un engrenage différen-
tiel relié cinématiquement par une première entrée
à l’arbre de barillet, par une seconde entrée au ba-
rillet et par une sortie à un organe indicateur de ré-
serve de marche et dans lequel le bâti de l’engrenage
différentiel est agencé coaxialement à l’arbre de ba-
rillet, caractérisée en ce que la deuxième entrée
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de l’engrenage différentiel est solidaire du couvercle
du barillet, en ce que la sortie de l’engrenage diffé-
rentiel est formée par une couronne à denture inté-
rieure, en ce que la couronne à denture intérieure
est reliée cinématiquement à la première entrée par
au moins un premier et un deuxième mobiles satel-
lites en prise l’un avec l’autre et en ce que les au
moins deux mobiles satellite sont portés par le cou-
vercle.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l’organe indicateur est directe-
ment porté par ladite couronne à denture intérieure.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la première entrée de l’engrenage
différentiel est formée d’une roue dentée d’entrée
disposée autour de l’axe de barillet

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que le premier mobile satellite com-
prend une première roue en prise avec la première
entrée du différentiel et une deuxième roue en prise
avec le deuxième satellite, le deuxième satellite
étant en prise avec la couronne à denture intérieure.

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que le couvercle du barillet comprend
un évidement central en retrait par rapport à son re-
bord périphérique et en ce que la couronne à den-
ture intérieure s’étend sensiblement dans le plan du
rebord du couvercle.

6. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisée en ce que
l’arbre de barillet est monté fixe dans le mouvement
et en ce que la première entée est solidaire de l’arbre
de barillet.

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3 et 6, ca-
ractérisée en ce que la roue dentée d’entrée est
montée à friction sur l’arbre de barillet au moyen
d’une bague à ressort.

8. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisée en ce qu’il
comprend en outre des moyens pour limiter la course
angulaire de la couronne à denture intérieure.

9. Pièce d’horlogerie selon la revendications 6, carac-
térisée en ce que lesdits moyens de limitation de
la course angulaire comprennent au moins un plot
solidaire du couvercle, ledit plot se déplaçant dans
une ouverture ménagé dans la couronne à denture
intérieure.

10. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes caractérisée en les roues de l’engre-

nage différentiel sont agencées pour fournir, entre
l’entrée et la sortie du différentiel une démultiplica-
tion comprise entre 60 et 120 et de préférence 80.

11. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’organe indicateur de réserve de marche est une
aiguille.

12. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes en combinaison avec la
revendication 6 ou 7 dans lequel le barillet comprend
un tambour, caractérisée en ce que le barillet est
associé à une fusée au moyen d’une chaîne reliée
par une première extrémité à son tambour, ladite
chaîne étant enroulée sur le tambour à partir de la
fusée au cours du désarmage du ressort de barillet
et en ce que la fusée est associée à un rochet et
comprend une portion dentée en prise avec le roua-
ge de finissage
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